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[TRANSLATION – TRADUCTION]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF PERU 
AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION ON MUTUAL 
PROTECTION OF INTELLECTUAL PROPERTY IN THE CONTEXT OF 
MILITARY AND TECHNICAL BILATERAL COOPERATION

The Government of the Republic of Peru and the Government of the Russian Federation, 
hereinafter referred to as “the Parties”,

Considering the Agreement between the Government of the Republic of Peru and the 
Government of the Russian Federation on military and technical cooperation of 13 April 2004,

Confirming their intentions to strengthen friendly relations between the two States,
Desiring to foster greater mutual understanding and cooperation in the field of protection of 

intellectual property used in the context of military and technical bilateral cooperation,
Expressing their interest in the need to coordinate the efforts of the Parties and to take 

effective steps to prevent and suppress violations during the use of intellectual property in the 
context of military and technical bilateral cooperation,

Adhering to the principles of equality and mutual benefit, 
Have agreed as follows:

Article 1. Objective

The objective of the present Agreement is to ensure that the Parties protect intellectual 
property in the context of military and technical bilateral cooperation, in accordance with the laws 
of their States and with international treaties to which they are parties.

Article 2. Definitions

For the purposes of the present Agreement:
“Intellectual property” has the meaning indicated in article 2 of the Convention establishing 

the World Intellectual Property Organization, signed in Stockholm on 14 July 1967;
“Commercially confidential information“ means technical, scientific and production data 

which have real or potential commercial value because they are restricted to third parties, to which 
third parties do not lawfully have free access and whose owner takes steps to ensure their 
confidentiality;

“Background intellectual property“ means intellectual property belonging to the State of one 
of the Parties and/or to parties to contracts which is obtained outside the framework of military 
and technical bilateral cooperation and whose use is necessary for the implementation of contracts;

“Foreground intellectual property” means intellectual property obtained during the course of 
joint activities in the context of military and technical bilateral cooperation;

“Parties to contracts” means legal persons of the States of the Parties which, under the laws of 
their State, are authorized to carry out activities relating to military and technical cooperation.
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Article 3. Authorized bodies

The authorized bodies of the Parties that shall implement the present Agreement shall be:
For Peru, the Directorate-General of Material Resources of the Ministry of Defence of the 

Republic of Peru;
For the Russian Federation, the Federal Service for Intellectual Property, together with the 

Ministry of Defence of the Russian Federation.
If another authorized body is designated or the name of an authorized body has changed, the 

relevant Party shall inform the other Party through the diplomatic channel.

Article 4. Cooperation between the Parties

Cooperation between the Parties focusing on the protection of intellectual property shall take 
the following forms:

• Coordination in matters concerning the protection of intellectual property.
• Implementation of activities to prohibit and suppress violations relating to intellectual 

property.
• Exchange of experiences and information relating to the legal protection of intellectual 

property, including in the framework of international cooperation between the States of the 
Parties.

• Transmission, at the request of one Party, of the other Party’s laws on the use and protection 
of intellectual property.

• Other forms of cooperation, as agreed by the Parties.

Article 5. Contracts

Parties to contracts concluded in the context of military and technical bilateral cooperation 
shall stipulate, in those contracts, rules relating to:

• Distribution of the rights to foreground intellectual property and of the benefits of its use, 
taking into account the contributions of the State of each Party and/or of the parties to the 
contracts.

• Obligations to protect background and foreground intellectual property, in accordance with 
the present Agreement.

• Conditions and procedures for the use and transmission of intellectual property to the 
territories of the States of the Parties and to the territories of third States.

• Rights of each Party and/or of the parties to the contracts to use and transmit commercially 
confidential information and their obligations to protect it.

• Conditions and procedures for compensation for losses caused by the unlawful use of 
intellectual property and of commercially confidential information.

• Conditions and procedures for the resolution of disputes concerning intellectual property.
• Conditions and procedures for the transmission, exchange and publication of information on 

background and foreground intellectual property.
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Article 6. Background intellectual property

The implementation of mutual activities in the context of military and technical bilateral 
cooperation shall not affect the rights of the States of the Parties and/or of parties to contracts to 
background intellectual property.

Background intellectual property may be contributed by each Party and/or by parties to 
contracts during the course of mutual activities in the context of military and technical bilateral 
cooperation.

The transmission and use of background intellectual property shall take place only after the 
Parties and/or parties to contracts have ensured that it is legally protected in the territory of the 
State in which it is intended to be used.

Article 7. Foreground intellectual property

The Parties and/or parties to contracts shall decide by mutual agreement whether to patent the 
results of military and technical bilateral cooperation or to protect them as commercially 
confidential information.

The Parties and/or parties to contracts shall take steps not to disclose information regarding 
the above-mentioned results until they have decided how to protect them.

In defining the order of priority for the filing of patent applications, the Parties and/or parties 
to contracts shall be guided by the following provisions:

• Applications for patents for results obtained in the territory of the Russian Federation shall 
first be filed with the executive body responsible for intellectual property in the Russian 
Federation.

• Applications for patents for results obtained in the territory of the Republic of Peru shall first 
be filed with the patent office of the Republic of Peru.

• The Parties and/or parties to contracts shall hold consultations regarding the legal protection 
of information relating to foreground intellectual property which constitutes classified information 
under the laws of the State of either Party.

• Rights to foreground intellectual property and the benefits of its use shall be distributed on 
the basis of the contributions of the Parties and/or of parties to contracts to the relevant activity, 
including background intellectual property.

Article 8. Measures to protect intellectual property

The Parties recognize that military products created, used or transferred in the context of 
military and technical bilateral cooperation may be and/or contain intellectual property, the rights 
to which belong to the States of the Parties and/or to parties to contracts.

Each Party shall, in accordance with the laws of its State and with international treaties to 
which it is a party, take the necessary steps to prevent and/or suppress the use, for purposes not 
provided for in contracts, of military products which constitute and/or contain intellectual property 
belonging to the State of the other Party and/or to parties to contracts of that State.

The Parties and/or parties to contracts shall not transfer to a third State, to its legal and/or 
natural persons, to international organizations or to third parties, intellectual property belonging to 
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the State of the other Party and/or to parties to contracts of that State without the prior written 
consent of that other Party. 

Each Party and/or parties to contracts of its State shall not modernize products for military 
use, including in the interest of third States, their legal and natural persons, international 
organizations or third parties, without the written consent of the other Party if the use of 
intellectual property belonging to the State of the other Party and/or to parties to contracts of that 
State is envisaged in the course of such modernization.

Article 9. Commercially confidential information

Information recognized as commercially confidential by the sending Party and/or by parties to 
contracts of its State shall automatically be considered and protected as such by the receiving 
Party and/or by parties to contracts of its State.

Commercially confidential information shall be handled in accordance with the laws of the 
States of the Parties. The Party receiving such information shall keep it at a level not lower than 
that ensured by the sending Party.

The transfer and use of commercially confidential information shall take place only after the 
receiving Party has taken appropriate measures to protect it.

Commercially confidential information shall not be disclosed or provided to any third State, 
its legal and/or natural persons, international organizations or third parties without the prior 
written consent of the sending Party.

Information jointly generated by the Parties and/or by parties to contracts shall be determined 
to be commercially confidential by mutual agreement of the Parties and/or of parties to contracts.

The procedure for the mutual transfer and protection of data considered as classified 
information of the Republic of Peru and of the Russian Federation shall be set forth under a 
separate international agreement.

Article 10. Implementation of the Agreement

The authorized bodies of the Parties shall develop a mechanism to implement and oversee the 
implementation of the present Agreement, which shall include:

• Monitoring of the implementation of the present Agreement.
• Travel by representatives of the authorized bodies of the Parties to oversee the fulfilment of 

the Parties’ commitments to protect intellectual property.
• Establishment, if necessary and on the basis of equality, of a working group whose 

responsibilities shall include: 
- Coordinating the activities of parties to contracts; 
- Considering and preparing recommendations for resolving disputes and disagreements 

between parties to contracts; 
- Gathering and processing information concerning the implementation of the present 

Agreement; and
 - Preparing proposals relating to the implementation of the present Agreement.
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• Development and approval of recommendations for the legal protection and defence of 
intellectual property.

• Holding of consultations in order to resolve disputes and disagreements among parties to 
contracts concerning intellectual property, including matters relating to compensation for damages 
caused by its misuse.

• Other forms of cooperation, as agreed by the Parties.

Article 11. Settlement of disputes and disagreements

Disputes and disagreements between parties to contracts concerning intellectual property 
during the implementation of joint activities in the context of military and technical bilateral 
cooperation shall be resolved by the parties to the contracts through mutual negotiations and 
consultations, as provided for in the contracts they have concluded.

If parties to contracts are unable to resolve disputes and disagreements, they shall call on the 
working group referred to in article 10 of the present Agreement or on the authorized bodies for 
that purpose, or they shall resolve the disputes and disagreements in the manner stipulated in the 
contracts they have concluded.

Disputes and disagreements between the Parties concerning the implementation and 
interpretation of the present Agreement shall be resolved through consultations and negotiations 
between the authorized bodies of the Parties.

If such disputes and disagreements cannot be resolved by the bodies authorized by the Parties, 
they shall be resolved through direct consultations and negotiations between the Parties.

Article 12. Amendments

The Parties may agree to amendments to the present Agreement, which shall be formalized by 
protocols that shall form an integral part thereof.

Article 13. Entry into force, termination and denunciation

The present Agreement shall enter into force on the date of receipt of the last notification 
whereby the Parties inform each other, through the diplomatic channel, that they have carried out 
all the internal procedures required for that purpose.

The present Agreement shall be valid for five years and shall be automatically extended for 
further five-year periods if neither Party notifies the other in writing, through the diplomatic 
channel, of its intention to denounce it at least six months before the end of the respective period 
of validity.

The obligations of the Parties set forth in articles 8 and 9 shall remain in force until the 
expiration of the legal time frame established for the protection of the intellectual property; until 
the deadline set by the sender of the commercially confidential information, unless it makes it 
public; or until the deadline agreed upon by the Parties, as appropriate. 

DONE at Lima on 2 December 2013 in two copies, each in the Spanish and Russian 
languages, both texts being equally valid.
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For the Government of the Republic of Peru:
[SIGNED]

For the Government of the Russian Federation:
[SIGNED]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF À LA 
PROTECTION MUTUELLE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE DANS LE 
CADRE DE LA COOPÉRATION TECHNIQUE ET MILITAIRE BILATÉRALE

Le Gouvernement de la République du Pérou et le Gouvernement de la Fédération de Russie, 
ci-après dénommés les « Parties »,

Considérant l'Accord entre le Gouvernement de la République du Pérou et le Gouvernement 
de la Fédération de Russie relatif à la coopération technique et militaire, du 13 avril 2004,

Réaffirmant la volonté de renforcer les liens d'amitié entre les deux États,
Souhaitant contribuer à une meilleure entente mutuelle et à une meilleure coopération dans le 

domaine de la protection de la propriété intellectuelle dans le cadre de la coopération technique et 
militaire bilatérale,

Désireux de coordonner leurs efforts respectifs et de prendre les mesures voulues pour 
prévenir et réprimer les infractions lors de l'utilisation de la propriété intellectuelle dans le cadre 
de la coopération technique et militaire bilatérale,

S'appuyant sur les principes d’égalité et de respect mutuel,
Sont convenus des dispositions suivantes :

Article premier. Objet

Le présent Accord a pour objet d'assurer la protection par les Parties de la propriété 
intellectuelle dans le cadre de la coopération technique et militaire bilatérale, conformément à la 
législation des États des Parties ainsi qu'aux traités internationaux qu’elles ont souscrits.

Article 2. Définitions

Aux termes du présent Accord sont utilisées les définitions suivantes :
Le terme « propriété intellectuelle » s’entend au sens de l’article 2 de la Convention instituant 

l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, signée à Stockholm le 14 juillet 1967.
L’expression « informations commercialement confidentielles » s'entend des données 

techniques, scientifico-techniques et de production qui ont une valeur commerciale réelle ou 
potentielle du fait qu'elles sont réservées à des tiers, auxquelles les tiers n'ont pas librement accès 
en droit et au sujet desquelles le titulaire prend des mesures pour en assurer la confidentialité.

L'expression « propriété intellectuelle préexistante » désigne la propriété intellectuelle 
obtenue en dehors du cadre de la coopération technique et militaire bilatérale et appartenant à 
l'État de l'une des Parties et/ou aux contractants, dont l'utilisation est nécessaire à l'exécution des 
contrats.

L'expression « propriété intellectuelle créée » désigne la propriété intellectuelle obtenue lors 
de l'exécution d'activités conjointes dans le cadre de la coopération bilatérale technique et 
militaire.
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L'expression « contractants » s'entend des personnes morales des États des Parties qui, en 
vertu de la législation de l’État dont elles relèvent, sont habilitées à exercer l'activité liée à la 
coopération technique et militaire.

Article 3. Autorités habilitées

Les autorités habilitées des Parties chargées de la mise en œuvre du présent Accord sont :
Pour la Partie péruvienne, la Direction générale des ressources matérielles du Ministère de la 

défense de la République du Pérou;
Pour la Partie russe, le Service fédéral de la propriété intellectuelle, conjointement avec le 

Ministère de la défense de la Fédération de Russie.
En cas de désignation d'une autre autorité habilitée ou de changement de nom des autorités 

habilitées, la Partie concernée en informe l'autre Partie par la voie diplomatique.

Article 4. Coopération entre les Parties

La coopération entre les Parties en matière de protection de la propriété intellectuelle 
s'effectue par :

- La coordination des aspects liés à la protection de la propriété intellectuelle;
- L’exécution d'activités visant à l'interdiction et à la répression des infractions à la 

propriété intellectuelle;
- La mise en commun de données d'expérience et d'informations en matière de protection 

juridique de la propriété intellectuelle, y compris dans le cadre de la coopération internationale des 
États des Parties;

- La transmission par l’une des Parties à l’autre Partie, à sa demande, de ses règles 
juridiques régissant l'utilisation et la protection de la propriété intellectuelle;

- La mise en œuvre d'autres formes de coopération, comme convenu par les Parties.

Article 5. Contrats

Dans les contrats conclus dans le cadre de la coopération technique et militaire bilatérale, les 
contractants stipulent les règles concernant :

- La répartition des droits de propriété intellectuelle créée et le partage des avantages tirés 
de leur utilisation, compte tenu des contributions de l'État de chaque Partie et/ou des contractants;

- Les obligations en matière de protection de la propriété intellectuelle préexistante ou 
créée découlant du présent Accord;

- Les modalités et la procédure d'utilisation et de transmission de la propriété intellectuelle 
sur les territoires des États des Parties ainsi que sur ceux d'États tiers;

- Les droits de chaque Partie et/ou des contractants d'utiliser et de transmettre des 
informations commerciales confidentielles et leurs obligations en matière de protection de celles-
ci;

- Les modalités et les procédures de compensation des pertes provoquées par l'utilisation 
illégale de la propriété intellectuelle et d'informations commerciales confidentielles;
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- Les modalités et les procédures de règlement des différends en matière de propriété 
intellectuelle;

- Les modalités et les procédures de transmission, d'échange et de publication des 
informations sur la propriété intellectuelle préexistante ou créée.

Article 6. Propriété intellectuelle préexistante

L'exécution d'activités conjointes dans le cadre de la coopération technique et militaire 
bilatérale n'entame en rien les droits de propriété intellectuelle préexistante des États des Parties 
et/ou des contractants.

Le droit de propriété intellectuelle préexistante peut découler de la contribution apportée par 
chaque Partie et/ou par les contractants à l'activité conjointe dans le cadre de la coopération 
technique et militaire bilatérale.

La propriété intellectuelle préexistante n'est transférée ou utilisée qu'après que les Parties 
et/ou les contractants se sont assurés qu'elle est légalement protégée sur le territoire de l'État dans 
lequel il est prévu de l'utiliser.

Article 7. Propriété intellectuelle créée

Les Parties et/ou les contractants décident, par accord mutuel, du brevetage des résultats 
obtenus dans le cadre de la coopération technique et militaire bilatérale ou de leur protection en 
tant qu'informations commerciales confidentielles.

Les Parties et/ou les contractants prennent des mesures pour ne pas divulguer d'informations 
sur ces résultats avant d'avoir décidé de la manière de les protéger.

Pour déterminer l'ordre de dépôt des demandes de délivrance de brevets, les Parties et/ou les 
contractants s'inspirent des éléments suivants :

- Les demandes de brevets sur des résultats devant faire l'objet de protection, obtenus sur le 
territoire de la Fédération de Russie, sont en premier lieu déposées devant l'organe exécutif de la 
Fédération de Russie chargé de la propriété intellectuelle.

- Les demandes de brevets sur des résultats devant faire l'objet de protection, obtenus sur le 
territoire de la République du Pérou, sont en premier lieu déposées auprès de l'Office des brevets 
de la République du Pérou.

- S’il y a création de propriété intellectuelle, les Parties et/ou les contractants se concertent 
sur la protection juridique des informations qui, au sens de la législation de l'État de l'une des 
Parties, constituent des informations classifiées.

- La répartition des droits de propriété intellectuelle créée et le partage des avantages 
découlant de leur utilisation se font compte tenu de la contribution apportée par les Parties et/ou 
les contractants à l'activité mutuelle dans le cadre de la coopération technique et militaire 
bilatérale, qui inclut la propriété intellectuelle préexistante.

Article 8. Mesures de protection de la propriété intellectuelle

Les Parties reconnaissent que les articles à usage militaire créés, utilisés ou transférés dans le 
cadre de la coopération technique et militaire bilatérale peuvent être ou peuvent contenir des 
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éléments de propriété intellectuelle, dont les droits appartiennent aux États des Parties et/ou aux 
contractants.

Chacune des Parties prend, conformément à la législation de l’État dont elle relève, ainsi 
qu'aux traités internationaux qu’elle a souscrits, les mesures requises pour prévenir ou réprimer 
toute utilisation non autorisée par contrat d'articles à usage militaire constitutifs de propriété 
intellectuelle ou qui contiennent un élément constitutif de propriété intellectuelle de l'État de 
l'autre Partie et/ou des contractants.

Chacune des Parties et/ou chacun des contractants s'abstient de transférer la propriété 
intellectuelle de l'État de l'autre Partie et/ou des contractants relevant de cet État, sans l'accord 
écrit préalable de la partie concernée, à un État tiers, à des personnes physiques ou morales 
relevant de l’État tiers, à des organisations internationales ou à des tiers.

Chacune des Parties et/ou chacun des contractants de l'État de la Partie susvisée s'abstient de 
moderniser les articles à usage militaire, même dans l'intérêt d'États tiers, de personnes physiques 
ou morales relevant de cet État ou d'organisations internationales, ou dans l'intérêt de tout tiers, 
sans le consentement écrit de l'autre Partie s'il est envisagé, pour ce faire, d'utiliser la propriété 
intellectuelle de l'État de l'autre Partie et/ou des contractants relevant dudit État.

Article 9. Informations commerciales confidentielles

Les informations reconnues comme des informations commerciales confidentielles par la 
Partie qui les expédie et/ou les contractants relevant de l'État de cette Partie sont automatiquement 
reconnues comme telles et protégées par l'autre Partie et/ou les contractants relevant de l'État de 
cette Partie.

Les informations commerciales confidentielles sont traitées conformément à la législation des 
États des Parties. La Partie destinataire de ces informations accorde à celles-ci un niveau de 
protection aussi élevé que celui que leur assure la Partie expéditrice.

Les informations commerciales confidentielles ne sont transmises à la Partie destinataire et 
utilisées par celle-ci qu'après qu'elle a pris les mesures requises pour en assurer la protection.

Les informations commerciales confidentielles ne sont ni divulguées ni remises à un État 
tiers, à des personnes physiques ou morales relevant de cet État, à des organisations internationales 
ou à des tiers sans le consentement écrit préalable de la Partie expéditrice.

Les informations générées conjointement par les Parties et/ou les contractants sont reconnues 
par celles-ci ou ceux-ci, par accord mutuel, comme des informations commerciales confidentielles.

La procédure de transfert mutuel et de protection des données considérées comme des 
informations classifiées de la République du Pérou et de la Fédération de Russie est définie par un 
accord international distinct.

Article 10. Exécution de l’Accord

Les autorités habilitées des Parties élaborent un mécanisme de mise en œuvre et d'exécution 
du présent Accord, qui prévoit :

- Le suivi de la mise en œuvre de l'Accord;
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- Les déplacements des représentants des autorités habilitées des Parties qui sont requis 
pour vérifier l'exécution des engagements des Parties en matière de protection de la propriété 
intellectuelle;

- La création, au besoin, sur une base égalitaire, d'un groupe de travail conjoint chargé :
- d'assurer la coordination des activités des contractants;
- d'examiner et d'élaborer les recommandations requises pour le règlement des différends 

entre contractants; 
- de recueillir et de traiter les informations relatives à l’application du présent Accord; 
- de formuler des propositions concernant la mise en œuvre du présent Accord.
- L'élaboration et l'approbation de recommandations aux fins de la protection juridique et 

de la défense de la propriété intellectuelle;
- La conduite de consultations visant au règlement des différends entre contractants 

concernant la propriété intellectuelle, y compris les questions liées à la réparation pour dommages 
provoqués par son utilisation abusive;

- Toute autre forme de coopération convenue d’un commun accord.

Article 11. Règlement des différends

Les différends entre contractants relatifs à la propriété intellectuelle surgissant lors de 
l'exécution d'activités conjointes dans le cadre de la coopération technique et militaire bilatérale 
sont réglés par voie de négociations et de consultations entre eux, selon les modalités prévues dans 
les contrats par eux conclus.

En cas d'échec à régler leurs différends, les contractants chargent le Groupe de travail visé à 
l'article 10 du présent Accord, ou les autorités habilitées, de le régler, ou procèdent à leur 
règlement selon les modalités prévues dans les contrats par eux conclus.

Les différends entre les Parties relatifs à la mise en œuvre et à l'interprétation du présent 
Accord sont réglés par voie de consultations et de négociations entre les autorités habilitées des 
Parties.

Les différends qui ne peuvent être réglés par les autorités habilitées des Parties sont 
directement réglés par voie de consultations et de négociations entre les Parties.

Article 12. Modifications

Le présent Accord peut être modifié d'un commun accord entre les Parties par l'adoption de 
protocoles à l'Accord, dont ils feront partie intégrante.

Article 13. Entrée en vigueur, durée et dénonciation

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière notification par laquelle les 
Parties s'informent mutuellement, par la voie diplomatique, de l’accomplissement des procédures 
requises par leurs ordres juridiques respectifs.

Le présent Accord est conclu pour une durée de cinq ans et sera automatiquement prorogé 
pour des périodes égales si aucune des Parties ne notifie par écrit à l'autre Partie, par la voie 
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diplomatique, son intention de le dénoncer au moins six mois avant la fin de la période de validité 
correspondante.

Les obligations des Parties prévues aux articles 8 et 9 demeureront en vigueur jusqu'à 
l'expiration de la période légale de protection de la propriété intellectuelle ; jusqu'au délai fixé par 
l'expéditeur des informations commerciales confidentielles, à moins qu'elles ne soient rendues 
publiques, ou jusqu'au moment convenu par les Parties, selon qu’il conviendra.

FAIT à Lima, le 2 décembre 2013, en double exemplaire, en langues espagnole et russe, les 
deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République du Pérou :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie :
[SIGNÉ]


